
OPAH PAYS SABOLIEN

MAINTIEN A DOMICILE 

Financement des travaux d’accessibilité ou d’adaptation du logement au 
vieillissement ou au handicap avec MaPrimeAdapt

Condition d'éligibilité :
• Dès 60 ans ou personnes en

situation de handicap (sans
condition d’âge)

• Avoir des revenus modestes ou
très modestes

• Être propriétaire de son
logement ou locataire dans le
parc privé

Nombre de 
personnes 

composant le 
ménage

Ménages aux 
revenus très 

modestes

Ménages aux 
revenus 

modestes

1 17 173 € 22 015 €

2 25 115 € 32 197 €

3 30 206 € 38 719 €

4 35 285 € 45 234 €

5 40 388 € 51 775 €

Par personne 
supplémentaire

+ 5 094 € + 6 525 €

*

* Liste non exhaustive



Un projet accompagné par : 

MAINTIEN A DOMICILE
Un projet réalisé dans le cadre de l’Opération programmée de 
l’amélioration de l’habitat de la communauté de communes du 
Pays sabolien (CCPS)

CONTEXTE

Couple âgé de 70 et 75 ans vivant dans une maison dont ils sont propriétaires. 
Aujourd’hui, ils conservent une bonne autonomie au quotidien pour se déplacer. 
Afin d’anticiper une perte d’autonomie à venir et faciliter leur quotidien, ils ont 
décidé de réaliser des travaux d’adaptation de leur salle de bain. 

PROJETS / TRAVAUX

– Adaptation de la salle de bain avec installation 
d’un siège de douche et de barres d’appui

CHIFFRES

PROFIL 

Retraité, 
très modeste

TRAVAUX

5 246 €

SUBVENTIONS

68 % 

DÉMARCHE

Le ménage a pris contact 
avec Soliha après avoir été 
informés par une 
connaissance du dispositif 
en place et de 
l’accompagnement gratuit 
possible par Soliha pour 
mobiliser des subventions. 

FINANCEMENT

Coût des travaux : 5 246 € TTC
Subventions accordées : 3 577 €
– ANAH Ma Prime Adapt : 3 339 €
– CCPS : 238 €
Soit un reste à charge pour le ménage de 
1669€ 
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Pour vous renseigner contactez Soliha au 02 43 42 12 72
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